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AVANT L'ARTICLE PREMIER

Compléter l’intitulé du chapitre Ier par les mots : 

« pour toujours plus matraquer fiscalement les travailleurs »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le groupe Horizons & Indépendants propose de compléter l’intitulé du chapitre premier par les 
mots : « pour toujours plus matraquer fiscalement les travailleurs », afin de dénoncer l’impact caché 
de cette proposition de loi sur les actifs et leur pouvoir d’achat.

En prétendant revenir sur des ajustements essentiels au système de retraite, cette proposition de loi 
fait peser un poids financier considérable sur les travailleurs. Le Conseil d’orientation des retraites 
(COR) a clairement établi que notre système de retraite est structurellement déficitaire. En 
supprimant des mesures visant à limiter ce déficit, cette proposition accroît la pression sur les actifs, 
qui devront compenser les déséquilibres par une hausse des cotisations ou de la fiscalité.

Cet amendement souligne que derrière le discours idéologique de justice sociale se cache une réalité 
brutale : ce texte fragilise la classe moyenne, augmente la charge fiscale des travailleurs et met en 
péril leur capacité à épargner ou investir. Inscrire cette vérité dans l’intitulé du chapitre permet de 
clarifier les enjeux réels de cette proposition et de révéler son impact direct sur ceux qui font vivre 
notre économie.


